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L'INSTITUT «HENRY-DUNANT»

Dans leur session de decembre 1963, les Chambres
federates ont vote sans opposition l'octroi d'un don de
8,8 millions de francs accorde par la Confederation a

la Croix-Rouge internationale ä l'occasion de son Cen-
tenaire.

Ce don a ete consenti dans un but bien determine:
offrir au Comite International de la Croix-Rouge,
grace ä un droit de superficie accorde par le canton
de Geneve, un bätiment qui sera construit ä proximite
de son siege actuel, au 7 de l'avenue de la Paix, ä

Geneve. La plus grande partie de cet immeuble sera
remise en toute propriete au CICR et abritera l'Agence
centrale de recherches dont les nouveaux locaux auront

une superficie quatre fois plus grande que les locaux
actuels, tandis que le reste sera mis ä disposition de
l'lnstitut Ilenry-Dunant.

« Ce geste de la part de la Suisse ä l'egard de l'ins-
titution qui contribue le mieux ä son rayonnement
mondial s'imposait en cette annee commemorative»,
ont declare les autorites.

L'lnstitut Henry-Dunant?

De quoi s'agit-il en fait, quels seront ses buts?
Donnons la parole au Professeur A. von Albertini,

president de la Croix-Rouge suisse, ä 1'initiative duquel
cet Institut devra sa creation.

« Le don que le Gouvernement suisse vient d'accor-
der si genereusement a la Croix-Rouge internationale
permettra de fonder un Institut de la Croix-Rouge
internationale qui portera le worn d'Institut Henry Dunant
en Hommage ä la memoire du promoteur de notre
mouvement.

La «Croix-Rouge internationale» serait representee,
en I'occurrence, par les trois institutions Croix-Rouge
ayant leur siege en Suisse: le CICR, la Ligue et la
Croix-Rouge suisse.

L'idee de creer a Geneve un Institut central de la
Croix-Rouge a ete emise ä plusieurs reprises. II fallait
cependant une occasion extraordinaire pour qu'elle prit
corps. Cette occasion nous a ete fournie par la
commemoration du Centenaire de la Croix-Rouge.

Le vceu d'avoir d Geneve, berceau de la Croix-Rouge,
un centre culturel permettant de developper l'idee de la
Croix-Rouge sur un plan international s'est consolide,
en Suisse, au cours des travaux preparatoires du
Centenaire. Pendant cette periode de preparatifs, qui s'est
etendue sur pres de trois ans, les trois institutions de la
Croix-Rouge dont le siege se trouve en Suisse ont en
effet collabore tres etroitement, apres avoir constitue
en commun une Commission du Centenaire.

Cette collaboration s'est deroulee dans une
atmosphere fort amicale et cordiale, empreinte du meilleur
esprit Croix-Rouge. Nous sommes reellement devenus
«tutti fratelli» et j'ose dire que cette amitie sera durable

et demeurera le lien qui unira nos trois organisations
de la Croix-Rouge et favorisera une comprehension
mutuelle et une cooperation efficace.

Le desir de voir la creation d'un Institut commun
de la Croix-Rouge a d'autres motifs encore. Celui,
notamment, de posseder un souvenir durable de la
Commemoration du Centenaire, sous forme d'un Institut

dont le but principal sera de promouvoir l'idee de
la Croix-Rouge et d'entretenir le feu sacre allume par
ces manifestations.

Sur le plan pratique, nous desirons que l'lnstitut
Henry-Dunant constitue en quelque sorte un musee
permanent de la Croix-Rouge, un centre d'information
et de documentation desormais indispensable, un lieu
ou pourront se derouler des seminaires et des
rencontres, un lieu aussi qui permettra de poursuivre des
etudes et de former les cadres dont la Croix-Rouge
aura de plus en plus besoin.

Cet Institut devra aussi representer un but de visite
pour tous ceux qui viennent ä Geneve en vue d'y effec-
tuer des recherches historiques dans le domaine de la
Croix-Rouge.

*

Le CICR, la Ligue des Societes de la Croix-Rouge et
la Croix-Rouge suisse expriment leur profonde
reconnaissance au Conseil federal pour ce don magni-
fique qui leur est fait en l'annee du Centenaire et qui
permettra de reunir dans un meme temple tous les
amis de la Croix-Rouge: un temple erige ä la gloire de
notre Mouvement et ä celle de son promoteur: Henry
Dunant. »
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